
C U I É  

« Revenir sur l’âge légal de 64 ans 
reste un objectif » !  
Cela ava it  pourtant  b ien 
commencé… 

Avec l ’ouver ture du  
conclave le 27  févr ier  
dernier ,  pour  une durée de 
tro is  mois ,  le dossier  des  
retra i tes éta i t  enf in remis  
sur  la  table.   Les  échanges  
autour  de la  réforme u l tra  
contestée,  votée en 2023,  
v isaient  à  remettre en 
chant ier  la  réforme sans la  

suspendre.  En l igne de mire  :  
le recul  de l ’âge légal  de  
départ  à la retrai te.     

 

Ne rien lâcher  !  
Cependant ,  l a volonté  
aff ichée du Premier Min istre  
François Bayrou,  prônant  
dans un premier  temps 
l ’é laborat ion de pistes  

«  sans  aucun  totem et  sans  

aucun  tabou  » ,  s ’est  

transformée en f iasco sur la  
quest ion du recul  de l ’âge 
de départ à  la retrai te f ixée 
aujourd’hui  à 64  ans.  

Vécue comme une trah ison,  
plus ieurs organisat ions  
syndicales  ont qui tté la  
table des  négociat ions .  
Forte de ses convict ions et  
de ses  proposi t ions  
concrètes ,  la  CFDT a  
poursuivi  les  

discussions  comme le  

soul igne Maryl i se Léon,  
secrétai re généra le de la  

CFDT  :  «  À nous d e prendre  

la  ma in  su r  le  sy stème des  
ret ra i t es  pour  réor gan i ser  
son  p i lo tage .  E t  b ien  
enten du ,  parce  que  la  
CFDT n 'es t  pas h ors- so l ,  
nous  tenons  à assu rer  son  

équ i l ib re  f inanc ie r  » .  

Maryl i se Léon pla ide  
notamment pour  une  

«  remise  à  p la t  »  de la  

protect ion socia le ,  qui  

repose trop selon el le «  su r  

le  t rava i l  » .  

La suite … 
 
La CFDT ne souhai te  
écar ter aucune piste ,  
comme l ’ idée de demander  
un effor t aux retrai tés.  

«  Pour  la  CF DT,  le  
programme du  conc lave  
t ien t  en  t ro i s  mots  :  âge  
léga l ,  pén ib i l i té ,  e t  

ret ra i t es  des fem mes  » .  
L ’ i ssue des discussions  
reste encore incer taine,  i l  
ne reste plus que deux mois  
pour  t rouver  des  
compromis  dans  un 
contexte marqué par  
l ’économie de guerre qui  
nous l ’espérons n’ impactera  
pas l ’aveni r  des discussions .   

Au sommaire... 

Actus   
Dossiers : 

 10 questions sur la promotion interne 
 Bilan d’activités 2024 de la section 

Agenda 

15 – 16 avril : séminaire de la 
coordination régionale Interco 
CFDT 

17 avril : CST à Bordeaux 

5 mai : CAP recours EPA 

12 mai : CCP recours 

22 mai : CST à Limoges 

A compter du 26 mai : 2ème temps 
relatif aux négociations sur la PSC 

26 mai : espace d’échange 

« avancement et promotion 

interne » 

12 juin : CST à Poitiers 

13 juin : conseil de section  

26 juin : F3SCT à Limoges 

1er juillet : bureau 
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INNOVATION  

IA et services publics : réflexions de la section 
Région CFDT Interco Nouvelle-Aquitaine  
 

 
 
 

Dès le début des années 2010, en 
France et au sein d’ instances 
européennes,  la CFDT a engagé une 
réf lexion ni  technophobe, ni  
technophi le mais globale sur les 
développements,  les incidences et les 
conséquences de l ’ informatique 
avancée appelée intel l igence 
art if ic ie l le ( IA).  
 

IA  :  un atout majeur … 
 
Aujourd’hui ,  tous les secteurs socio-
économiques peuvent bénéf icier,  à 
des niveaux de maturi té di fférente,  de 
ce saut technologique majeur,  voire 
de cette nouvel le ère civi l isationnel le  :  
aide à la détection précoce des 
cancers,  explorat ion sans test sur 
êtres vivants de composit ions 
chimiques biosourcés, anticipation et 
gest ion d’urgence des r isques 
naturels,  sout ien à la créat ion 
industriel le et à la sécurisation des 
process de production,  … 
 

… mais aussi des risques 
 
Pour autant,  l ’ IA doit  nous interpel ler 
car sa nature intrinsèque, sa 
conception et la destinée variée de 
ses usages n ’est  pas du tout  neutre . 
Images et paroles dévoyées pour 
porter préjudice à un individu ou un 

groupe de personnes,  jusqu’à l ’échel le 
d’un ou de plusieurs Etats,  en est la  
parfaite i l lustrat ion démoniaque et 
potent iel lement meurtr ière. 
 

 
 
Conf ident ia l i té  non-garant ie  des 
données,  accaparement  des 
créat ions art is t iques (cl ichés, 
dessins,  …) sans cadre existant de 
rémunération des auteurs fussent- i ls  
amateurs à 99,9999999 %, respect 
re lat i f  de  la  v ie  pr ivée ,  
automat isat ion et  perte d ’emplo is  
dans des secteurs ent iers de 
l ’économie de notre pays y compris 
dans le secteur publ ic, accès non-
équi table de ses progrès à 



l ’ensemble  des c i toyens,  explo itat ion 
des t ravai l leurs  de l ’ombre du back 
of f ice  de l ’ IA ,  gasp i l l age énergét ique 
des centres de données,  ext ract ion 
forcenée et  i l l i c i te  de minéraux et  
minera is  rares pour  la  fabr icat ion des 
microprocesseurs,  consommat ion 
cro issante  de vo lumes d ’eau pour  le  
re fro id issement  des centres de 
données … 

 
 
 
 
 

L’ IA et ses mult ip les impacts n’est 
absolument pas neutre sur 
l ’environnement,  les re lations sociales,  
le travai l  et plus globalement l ’avenir 
de notre,  de nos sociétés. 
 
Dans le secteur publ ic,  l ’ IA est en 
marche dans le domaine de la santé et 
depuis quelques années dans la 
fonct ion publ ique d’Etat 
part icul ièrement au niveau central  
comme au ministère de l ’économie et 
des f inances et bien sûr,  depuis fort 
longtemps (chut  ! )  aux ministères de 
la Défense et de l ’ intér ieur.  
 
L’ IA est souvent présentée voire 
assénée, l ’espèce humaine en pays 
dits développés étant à la fois naïve 
et amoureuse incondit ionnel le des 
miroirs aux alouettes,  dans le secteur 
publ ic comme une fabuleuse et 
impérieuse opportunité d’amél iorer 
l ’eff icacité des agents et leur sens de 
l ’ intérêt général ,  en les déchargeant 
de tâches répéti t ives, leur permettant 
de facto d’être créati fs,  imaginat i fs et 
plus à l ’écoute des publ ics.   
 

Oui, peut-être mais à condition 
que …  !  
 
Ainsi ,  pour la CFDT au caractère 
certes enjoué et construct if  mais sans 
naïveté béate,  c ’est un peu plus 
complexe et l ’ introduct ion discrète et 
peut-être bientôt massive de l ’ IA dans 
nos vies professionnel les méri te une 
très sérieuse réflexion.  Par exemple,  
sans plan de formation ant icipé et 
sol ide,  que deviendront les agents 

chargés précédemment de tâches 
dites répéti tives que la machine peut 
réal iser 24 heures sur 24.  Avec une 
machine à qui  l ’on fai t  confiance, trop 
conf iance, quid des val idat ions et de 
la personnal isat ion,  cel le qui touche 
l ’autre ( le bénéficiai re f inal ) par une 
réel le proximité,  pas cel le qui  respire 
l ’ IA par la froideur de l ’éloignement.  
Rappelons-nous que, déjà en France, 
des centaines de mi l l iers de famil les 
bénéf iciai res d’aides sociales n’y 
accèdent pas car sont dans 
l ’ incapacité voire sont dégoûtées 
quand el les tentent d’y accéder par le 
génie de la dématérial isation.   

A quand la fin de la fracture 
numérique  ?  
 
C’est pourquoi,  en déclarat ion 
préalable du Comité social  terr itor ial  
du 20 février 2025, la CFDT a 
demandé à la col lect ivi té régionale de 
mettre le sujet de l ’ IA en haut de la 
pi le du dialogue social .   
 
Gardons aussi  à l ’espri t qu’à l ’aube 
d’un départ massi f d’agents à la 
retrai te,  d’un cadre budgétaire tout 
sauf serein pour les Régions et d’un 
contexte économique t imide voire très 
introverti  !  la tentat ion de l ’Eldorado 
IA pourrait  emporter les élus néo-
aquitains dans le tourbi l lon sans pause, 
ut i le aux sages décisions, de ce 
nouveau progrès qui  n’a pas tout dit 
de ses travers,  de ses coûts et de ses 
laissés pour compte.  
 
Nous reviendrons vers vous sur cette 
« révolut ion  »  qui  est à vivre et non à 
subir pour nous et les générat ions qui 
suivront.  
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RETOUR  SUR LA NEGOCIATION  COLLECTIVE   
« PROTECTION  SOCIALE  COMPLEMENTAIRE  » (PSC)  
A LA REGION  NOUVELLE-AQUITAINE

 Une négociation riche en échanges… 

…une épreuve de force à venir 
 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 
4 réunions des organisations 
syndicales, en moins de 18 jours, 
avec l’Autorité territoriale pour 
s’accorder dans un premier temps 
sur les grandes lignes de la 
protection sociale complémentaire 
(PSC). 
 

A l’initiative des 
organisations 
syndicales 
 
Echanger et valider des 
propositions OUI, mais dans un 
cadre normé qu’offre la 
négociation collective et la 
conclusion d’un accord collectif. 
Telle était la demande formulée à 
la mi-décembre par les 6 
organisations syndicales et validée 
fin janvier par le Président de 
Région Alain Rousset.  
 
Un objectif commun : améliorer la 
qualité de la couverture des 
risques en matière de santé et de 
prévoyance des personnels de la 
Région, suivant ainsi la règle de 
principe dans le secteur public 
indiquant qu’un accord conclu au 
niveau inférieur ne peut que 
préciser ou améliorer l’économie 
générale de l’accord de niveau 
supérieur dans le respect de ses 
stipulations essentielles (article 
L.222-5 du CGFP). Autrement dit, la 
hiérarchie des normes doit être 
respectée. L’accord à un échelon 
local ne peut qu’être « mieux-
disant » du cadre national. 
 

Une volonté commune 
 
Sans accroc et difficultés 
particulières, les OS et l’exécutif 
régional ont trouvé un terrain 
d’entente sur la forme : deux 
conventions collectives facultatives 
dans la continuité de l’offre 
actuelle en vigueur. Une mise en 
conformité de l’option facultative 
pour le contrat prévoyance sera 

réalisée dès lors que l’accord 
collectif de juillet 2023 sera 
transposé juridiquement pour la 
fonction publique territoriale, 
rendant le contrat obligatoire. 
 
La volonté politique affichée rejoint 
les enjeux en termes de la qualité 
de vie au travail, défendus par la 
CFDT. Aussi, elle s’est faite le relais 
actif des demandes des agents qui 
avaient répondu à l’enquête 
« santé et prévoyance » de la 
collectivité :  une offre de 3 
niveaux différenciés de garanties 
pour la mutuelle santé.   
Pour la prévoyance, un socle de 
garantie couvrant l’incapacité, le 
décès et l’invalidité a été défini afin 
d’assurer une couverture globale.  
 

Turbulences à l’horizon 
 
Malgré les engagements de la 
collectivité d’une prise en charge 
de minimum 50% des frais de la 
prévoyance pour l’ensemble des 
agents et minimum 50% de la 
mutuelle santé pour les plus bas 
salaires, la 2ème phase de 
négociation, qui débutera fin mai, 
s’annonce tumultueuse, au regard 
du contexte budgétaire serré.  

 
Notre objectif : obtenir une prise 
en charge importante différenciée 
en fonction des revenus, par la 
collectivité régionale, afin de 
concourir au maintien du pouvoir 
d’achat des agents.  

>> 2,5 << 
Représente la durée de 
négociation en semaine. 

>> 4 << 

C’est le nombre de 
réunions dédiés à la 
négociation.  

>> 9 << 

C’est le temps en heures 
consacré aux échanges 
entre les organisations 
syndicales et la 
collectivité.   

>> 2 << 

C’est le nombre de sujet 

à traiter : la mutuelle 
santé et la prévoyance.   

>> 18 << 

C’est le nombre moyen 
de participants à chaque 
réunion. A hauteur de 2 
représentants du 
personnel par 
organisation syndicale.   

 >> 6,4 << 

C’est le pourcentage 
des territoriaux en 
grève le 5 décembre 
dernier. 
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PRÉSENTATION  DES RÉSULTATS  DE L’ENQUÊTE   CFDT 
SUR LE SUIVI  MÉDICAL  DES AGENTS  DE LA COLLECTIVITÉ 

Nos revendications : 
 Davantage de moyens dédiés  à la santé des agents et à la prévention en 

général 
 Se saisir du Plan santé travail pour développer la culture de prévention   
 Mener des réflexions sur l’avenir de la médecine du travail   
 Ouvrir des négociations pour aboutir à des accords sur la qualité de vie au  

travail et la pénibilité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Des chiffres représentatifs du Rapport Social Unique de la Région Nouvelle-

Aquitaine 
 

 87 % des répondants sont titulaires  
 54% ont plus de 50 ans 12%, 29% ont entre 40 et 50 ans, 17 % ont moins de 40 ans  
 57% ont plus de 10 ans d’ancienneté, 19% plus de 5 ans d’ancienneté, 23% moins de 

5 ans d’ancienneté  
 
 

Concernant la visite médicale lors du recrutement  : 
 
 

 
 
 

36 % des 
répondants n’en 
ont jamais eu  !!!!! 

 
dont 80,1 % de 

titulaires  
parmi lesquels 

44,2% ont plus de 
10 ans d’ancienneté  
 

Parmi les répondants qui ont 
réalisé une visite médicale  : 
 
Seuls 32,3% sont à jour  !  
ayant réalisé une visite périodique 
au cours des deux dernières années  

72% des répondants ne sont pas satisfaits du rythme des visites médicales 
(initiale ou périodique) 
 
Seuls 30,5% des répondants ont obtenu un rdv dans les 4 semaines suivants 
la demande 


